
Ville de Portneuf 
MRC de Portneuf 

  
AVIS PUBLIC 

 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des employés municipaux de la Ville de Portneuf. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors d’une séance tenue le 14 mars 2022, le Conseil de la Ville de Portneuf a 

présenté un projet de règlement édictant le Code d’éthique et de déontologie pour 
les employés municipaux de la Ville de Portneuf, conformément à l’article 18 de 
la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale.   

 
 Ce projet de règlement propose : 
 

1- D’énoncer les principales valeurs de la municipalité en matière d’éthique 
2- D’énoncer les règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une 

personne à titre d’employé municipal 
3- D’assurer l’adhésion explicite des employés municipaux aux principales 

valeurs de celle-ci en matière d’éthique et de déterminer des mécanismes 
d’application et de contrôle des règles déontologiques applicables 
 

2. L’adoption du règlement numéro 269 « Règlement édictant le Code d’éthique et 
de déontologie des employés de la Ville de Portneuf » aura lieu, lors de la séance 
du conseil, du 11 avril 2022 à 19 heures 30 minutes dans la salle du conseil située 
au 500, rue Notre-Dame à Portneuf.   

 
3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 

655A, avenue de l’Église à Portneuf, aux heures régulières de bureau sur rendez-
vous. 

 
 

 
DONNÉ À PORTNEUF, CE 24 MARS 2022. 

 
 

_____________________________________ 
France Marcotte, greffière 


